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 SECRETARIAT DE MAIRIE: NOUVELLE ADRESSE 
 

Le secrétariat de Mairie vous accueillera dès le jeudi 2 février 2023 au 107 Grande Rue, accès par la porte 

du bas après avoir traversé le porche. 

Deux places pour les personnes à mobilité réduite sont réservées à proximité. 

Pour pouvoir accéder il sera nécessaire d’actionner la sonnette à votre disposition à droite de la porte 

d’entrée. Sauf exception, l’ouverture ne sera acceptée qu’aux horaires d’ouverture au public. Ceux-ci restent 

inchangés : 

 Mardi de 9h30 – 12h 

 Jeudi de 16h à 18h 

 Vendredi de 14h à 16h 

Dans un premier temps, le déménagement des locaux reste 

partiel. Il est lié aux connections informatiques et au 

déménagement du matériel (ordinateurs, imprimante…). 

Il est possible que dans les premiers jours la ligne téléphonique 

(03.83.82.62.78) ne soit pas tout à fait opérationnelle.  

Les demandes par mail seront à privilégier : 

mairiearn@numericable.fr 

 

 

 

 INAUGURATION le 10 MARS 2023 à 18h 
 

Au vu de la situation économique actuelle, tant au niveau communal qu’à votre niveau personnel, 

Bien que la pandémie Covid ne nous ait pas permis de nous rencontrer deux années de suite pour la 

cérémonie des vœux, 

La Mairie devant pouvoir vous accueillir d’ici peu dans ses nouveaux locaux, 

Nous avons décidé de ne pas multiplier les cérémonies et nous vous proposons de vous retrouver lors de la 

cérémonie d’inauguration de ce bâtiment le vendredi 10 mars 2023 à 18h. Pour ceux qui ne pourraient être 

présents, les élus vous accueilleront le samedi 11 mars 2023 de 14h à 17h 

Ouverture tant attendue, par les Elus, la Secrétaire de Mairie et les Villageois… 

Tout d’abord le bâtiment est conçu dans les nouvelles normes d’isolation et d’éclairage où nous n’aurons pas 

à subir un couloir glacial en hiver, où l’accueil est conçu dans  un espace de confidentialité, une salle de 

Conseil et de Mariage accessible aux personnes en situation de handicap, un coin restauration pour le 

personnel administratif, un local technique pour le personnel d’entretien, 3 pièces à l’étages accessibles, si 

besoin, par un ascenseur, un stationnement dédié aux personnes à mobilité réduite… 

Par la même occasion, l’opération a permis une mutualisation des sources d’énergie avec le Centre Culturel 

qui n’était jamais très facile à chauffer avec des radiateurs électriques très énergivores. Un complément 

d’isolation doit suivre dans le grenier  du Centre Culturel.  

Une alimentation internet a été raccordée vers la bibliothèque pour permettre une amélioration dans le 

fonctionnement et la mise en réseau avec les bibliothèques de la Communauté de Communes. 

Ce nouveau bâtiment et extensions de travaux rendront surement encore de nombreux services qu’il nous 

reste à découvrir au fil de l’utilisation. 

Nous serons heureux de partager, très prochainement, cet espace avec vous. 

 

 BILAN POPULATION ANNEE 2022 
 

Au cours de l’année 2022, la commune a compté : 

 33 départs 

 34 arrivées 

 

L’Etat Civil a enregistré : 

 7 décès 

 4 naissances 

 3 mariages 

 3 PACS 

 

Au vu des chiffres communiqués par l’INSEE au 1
er

 janvier 2023 la commune d’Arnaville compte 574 

habitants. 
 
 



 

 BIBLIOTHEQUES : NOUVEAUX HORAIRES 
 

Devant la montée en puissance du nombre des abonnés et l’arrivée de plusieurs bénévoles au sein de 

l’Association, il vous est proposé un élargissement des plages d’ouverture. 

Ainsi le samedi la bibliothèque vous accueille de 10h30 à 12h. 

Les horaires du mardi restent inchangés : 18h-19h 

N’hésitez pas à vous y arrêter, un accueil chaleureux vous y est réservé. Petits et grands sont attendus avec 

impatience. 

 

 COUPURE ELECTRIQUE 

 
Durant la journée du jeudi 22 décembre 2022, la commune d’Arnaville, comme les villages avoisinants, a été privée 

d’électricité pendant une durée de 8 heures environ. Cette coupure n’était en aucun cas prévisible ni programmée pour 

des besoins communaux. De nombreux coup de téléphone sont arrivés au secrétariat demandant des explications. 

Nous avons pu vous répondre mais sans avoir de renseignement plus précis que ceux que vous pouvez trouver sur 

votre espace internet « ENEDIS à mes côtés ». 

A savoir qu’à partir de ce changement d’adresse, en cas de coupure d’électricité, le secrétariat ne disposera plus de 

ligne analogique (cuivre) et se trouvera dans le cas de vos habitations personnelles, privé de téléphone. 

 

 

 

 QUELQUES INFORMATIONS PRATIQUES, Rappel 
 

Cartes d’Identité :  

Ne sont plus réalisées en Mairie mais sur des sites qui possèdent un dispositif de prise d’empreintes dont la 

communauté de communes à Thiaucourt  (bientôt un dispositif à Ancy). Nécessité de prendre rendez-vous et 

de pré-remplir le document sur internet. 

Subventions et amélioration de l’habitat: 

Numéro unique : Un “guichet unique de la rénovation énergétique” est mis en place au niveau du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Val de Lorraine (PETR). Ce guichet téléphonique permet à l’ensemble des 
habitants du PETR, et donc les habitants de Mad & Moselle, de disposer d’un premier niveau d’information 
clair et précis pour l’ensemble des questions relatives à l’amélioration énergétique. Pour toutes vos 

questions, pour des conseils ou un accompagnement technique et financier pour vos travaux, ayez le réflexe 

d'appeler le : 03.83.49.81.19 du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h. 

Mobilité solidaire :  

En partenariat avec l’association AFR57, une aide au déplacement solidaire pour les habitants et par les 

habitants de Mad et Moselle a été mise en place. Des conducteurs bénévoles sont sollicités en fonction de 

leurs disponibilités du lundi au vendredi de 8h à 19h. 

Tarifs selon revenus de 0,20 à 0,40 € /km – Réservation 48h avant le déplacement auprès de l’AFR57 : 

03.87.65.01.54. 

L’AFR57 recherche des conducteurs bénévoles pour étoffer le réseau (défraiement au km). 

Services Publiques :  
Afin de faciliter l’accès aux services publics aux habitants du territoire, la Communauté de Communes 

accompagne les usagers pour répondre à toutes les questions, ou apporter une aide pour les démarches en 

ligne, dans le domaine de l’emploi, du social, de la justice, de l’habitat, des impôts, ANTS, carte grise…  

Pour ce faire, la CCMM s’appuie sur un réseau de partenaires qui se déplacent pour assurer des 

permanences, ou sur des animateurs, spécifiquement formés. Elle met également à disposition un point 
d’accès numérique, scanner, imprimante et photocopieuse (sous conditions). 
Pour tout contact : 03.83.81.91.69 

Thiaucourt/Mars-la-Tour : Alexie MAIX et Aurélie ORMEO - franceservices@cc-madetmoselle.fr 

Ancy-Dornot Gautier SARGENTINI et Mélanie MARIN – franceservices57 @cc-madetmoselle.fr  
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 ETAT CIVIL 
Depuis notre dernier bulletin et suivant information des mairies ayant enregistré les 

actes ou selon information des familles. 
 

 

Décès , nos sincères condoléances : 
 Monsieur Alain Lionnet est décédé le 20 décembre 2022 à l’âge de 68 

ans. Il était domicilié 183 rue de la Chapelle avec son épouse Corine. 
 

 
 

 RECENSEMENT MILITAIRE / PARCOURS DE 

CITOYENNETE 
 

Tout citoyen ou citoyenne âgé(e) de 16 ans est tenu de se faire recenser 

à la mairie de son domicile dans le mois qui suit son anniversaire.  

Une attestation de recensement, à conserver précieusement, lui sera 

remise.  
Pour l’année 2023 ; il s’agit des jeunes nés en 2007 : AUBURTIN Méline, 

DELVAUX Florian, ENGEL Lucie-Jeanne, GOUSSOT Célia, KREMER 

Calie, LOUIS-DEHE Hugo, PENNEQUIN Zoé 
 

 CALENDRIER DES MANIFESTATIONS   

 

Année 2023 Animations Organisateur 

14 mai Brocante Association des fêtes 

 Marche gourmande Association des fêtes 

15 juillet Fête Patronale Bal feu 

d’artifice, forains 
Association des fêtes 

16 juillet Fête foraine Association des fêtes 

Octobre Bourse aux plantes Association des fêtes 

Octobre Repas des Anciens CCAS 

 Exposition Association des fêtes 

   

25 novembre St Nicolas Amicale Sapeurs-Pompiers 

3 décembre  Marché de Noël Association des fêtes 

9 décembre Ste Barbe Amicale Sapeurs-Pompiers 
Ces dates sont susceptibles d’évoluer et d’être complétées. 
 

Bibliothèque (1993) 

 
Chemin Piétonnier (2002) 

 
Parking de la Vème Division( 2002) 

 
Aménagement carrefour Rue de Gorze (2005) 

 
Création de 3 logements 98bis Grande Rue 

(2004) 

 
Station d’épuration (2007) 

 

 
 

 

En cours: 
 

Chantier 

Nouvelle 

 Mairie. 

 

Extension  

cimetière. 

 

 

 

Mise en place de la table de ping pong (2009) 

aire de jeux et terrain de basket  (2013/2014) 
réhabilitation 

école communale (2011) et 

périscolaire (2015) 

  

 


